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DE PHILIBERT DE L'ORME
Qu'on doit choisir vn expert Architecte, & de quelles sciences il doit estre accompagné,

& que sa liberté doit estre exempte de toute contrainte & subjection d'esprit.

CHAPITRE III

Apres auoir aduerty ceux qui veulent édifier, quelles choses ils doiuent consi- Briefue recoiiec-
tion des prece-

derer & preuoir deuant que mettre la main en oeuure, & aussi après leur auoir faict dents chapitres,

recognoistre la situation & assiette du lieu où ils doiuent bastir, afin qu'ils se sçachent

garder des choses incommodes & s'ayder de bonnes & commodes : consequemmenl Dequeues scieces
• ii- r., i i ¦ • i r i a i -, i .St disciplines doit

ie les veux icy aduertir qu ils doiuent choisir vn sage, docte, & expert Architecte, qui ostre accompagné

ne soit du tout ignorant de la Philosophie, des Mathématiques, ny aussi des Histoires, Archîtacte0*138'

pour rendre raison de ce qu'i faict, & cognoistre les causes, & progrez d'vne chacune
chose appartenant à l'Architecture ; & aussi qui entende la portraiture, pour faire

voir et donner à entendre à vn chacun, par figures & desseins, les oeuures qu'il aura
à faire. Semblablement qui cognoisse la perspectiue, tant pour faire ses portraicts,

que pour sçauoir donner la clarté aux édifices, selon les regions & naturel de chacune

partie d'iceux. Aucuns ont dit qu'il doit aussi entendre la Médecine, mais ie ne trouue

point que cela luy soit fort requis, comme nous l'auons discouru en l'Epistre adressée

aux Lecteurs ; mais bien plustost qu'il cognoisse aucunes règles de Philosophie naturelle,

pour sçauoir discerner la nature des lieux, les parties du monde, la qualité des

eauës, les regions, assiettes & proprietez des vents, la bonté des bois, des sables,
et le naturel des pierres, afin de les faire tirer en temps propre, & cognoistre celles

qui sont bonnes à faire la chaux, & la tuille ; & comme il faut mettre le tout en oeuure.
Il y en a aussi qui disent estre necessaire que l'Architecte soit lurisconsulte, ou si vous L'Architecte

i >.i i i i r.i i • r i ,• n'auoir que faire
voulez, qu il sçache les Loix, a cause qu il aduient souuent qu en bastissant se peuuent des Loix & SCjence

mouuoir procez : mais cela à mon jugement ne luy est requis, quelque chose qu'en dJ |ur|Sconsu|tG'

escriue Vitruue ; car il suffit qu'il entende les Ordonnances & Coustumes des lieux

pour faire son rapport au luge, qui puis en ordonne selon les Loix, au profit de ceux
à qui il appartient. Aussi telle charge est plus propre aux maistres maçons & officiers office des
/ ,i -il r • i ¦ I n r r • \ " maistres maçons(comme sont les maistres des oeuures & maistres jurez des Roys & Seigneurs) qu a & autres officiers
l'Architecte, qui a autre profession & beaucoup plus grande & honorable : jaçoit qu'il en lurBZ

peut aussi parler quand il y est appelle. Ledict Vitruue veut d'abondant, que l'Architecte
soit grand Rhetoricien, pour sçauoir bien déduire & rapporter éloquemment son entreprise

deuant les Seigneurs, & gens qui le mettent en besongne & l'employent. le suis

d'opinion, auec Leon Baptiste Albert, que cela ne luy est necessaire, car il suffit qu'il
donne seulement son conseil, & monstre sa diligence naïfuement ; & dise ce qui sera

expedient pour paruenir à son entreprise & intention. Cela est la principale Rhétorique
& éloquence d'vn Architecte, Toutesfois quand il en sçauroit quelque chose, il en
auroit beaucoup meilleure grace pour bien déduire son faict. Mais qu'il ne luy aduienne Estre beaucoup

ainsi qu'à plusieurs qui s'estudient plus à discourir & bien parler, qu'à bien faire et tetre ^"ue de bien
ordonner : laquelle chose sert plustost à surprendre les hommes, que bien entendre
à leur faict. Plusieurs ne sçauent parler beaucoup, mais ils sont fort studieux & curieux
de leur estât, & trop plus à louer que ceux qui sonf grands parleurs & font longs
discours, auecques ostentations de beaux portraicts & bien peincturez ; mais leurs

oeuures ne sont en rien semblables, l'en voy & ay veu infinis qui ne sçauent rien dire,

parler.

Vl-VII-7



toutesfois ils sont merueilleusement heureux à bien faire ce qu'ils entreprennent, l'en

sçay d'autres qui sont seulement nés pour vn faict, lequel ils conduisent trop plus
dextrement que ceux qui y ont beaucoup plus estudié qu'eux. Oyez Prolomée sur ce

propos au quatriesme Aphorisme de son Centiloque, ainsi escriuant : Anima ad
Cognitionen, apfa, veri plus assequitur, quàm qui supremum in modum se in scientia exercuii.
L'ame apte & née à la cognoissance de quelque chose, l'aura beaucoup plus facilement

& aysément, que celuy qui n'y est né, jaçoit qu'il en aye la science, & s'y soit
exercé de toutes ses forces & pouuoir. Mais nous délaisserons ce discours afin de Le seigneur se

¦ \ c ¦ i'i ¦ ii- i i i doit enquérir de
reuenir a nostre propos, qui est que le Seigneur se doit enquérir diligemment de la la SUffiSQnce &

suffisance de l'Architecte, & aussi entendre quelles sont ses oeuures, sa modestie, son ouurage de son
' " ' ' Architecte.

asseurance, preud'homie, gouuernement, & bon-heur en ses entreprises. Semblable-
ment s'il est né pour bien conduire vn oeuure, s'il est sage, & s'il a les parties qui sont

requises à vn bon Architecte. Cela est de grande importance, car s'il est fol, glorieux,
fier, presumptueux ou ignorant, il1 entreprendra vn grand oeuure auquel il ne pourra
dignement satisfaire, & consumera en frais le Seigneur, pour mal considérer & preuoir
les choses nécessaires. Tels ne veulent communément estre repris, ne moins remonstrez,
& s'opiniastrent de tout faire à leur fantaisie, en danger de commettre grandes fautes

par leur témérité & précipitée inconsideration. Il seroit tres-bon que l'Architecte eust
esté nourry de jeunesse en son art, & qu'il eust estudié aux sciences (outre celles que
nous auons diet) qui sont requises à l'Architecte, comme entendre bien l'Arithmétique,
ie dy en sa pratique & théorique, la Geometrie aussi en théorique, mais plus en
pratique pour les traicts qui sont le vray vsage d'icelle : pareillement l'Astrologie, Philo- Arithmétique &

sophie, & autres disciplines, comme i'ay diet, & sur tout entendre bien la raison des necessaire« a

symmetries, pour donner les mesures et proportions à toutes choses, soient fassades l'Architecte,

des maisons, ou autres parties de bastiments, ainsi que nous le monstrerons cy-apres.
Il sera aussi fort bon, qu'il ne soit du tout ignorant de la théorique de Musique, pour
sçauoir représenter l'Echo, & faire resonner & ouyr la parole & voix, aussi bien de
loing que de près. Qui est chose requise aux Temples & Eglises pour les Predications

qui s'y font, & Psalmes & autres choses qui s'y chantent & profèrent. Semblablement

aux Auditoires où l'on plaide, aux theatres où se récitent & jouent comedies, tragedies,
histoires, & semblables actes, afin que ceux qui sont loing puissent aussi bien ouyr,
que ceux qui sont prés. Le Seigneur doneques ayant rencontré vn Architecte accompagné

de tant de belles singularitez, & sur tout d'vne bonne ame, s'en pourra asseurer,
& luy commettre hardiment son oeuure. Mais aussi il gardera qu'il ne soit tasche par Que l'Architecte ne

les domestiques ou parents de sa maison, car véritablement cela détourne beaucoup ar |es parents
ses entreprinses, inuentions & dispositions, comme ie I'ay veu par experience en diuers & domestiques du

lieux. De sorte que le Seigneur se faict beaucoup plus de dommage en cela, qu'il ne

sçauroit penser, le diray dauantage que i'ay cogneu bien souuent que les seruiteurs

ne veulent ce que les Seigneurs désirent, & trouuent communément mauuaises ce

qui plaist ausdicts Seigneurs : comme aussi sont les parents, & mesmes la Dame de

la maison, estant communément marrie de ce que son mary entreprend, & grongnant
contre celuy qu'il ayme, & à qui il porte faueur : & autant en fait le mary entiers sa

femme. Lesquelles choses causent beaucoup de troubles & empeschements qui rompent
les grandes entreprinses, si les conducteurs, & mesmes les Seigneurs ne sont sages.
Il faut doneques estre bien aduisé & prudent pour se qarder de tels inconuenients, &

i i i i i
La liberté qu'on

donner pouuoir & liberté à I Architecte de choisir les maistres maçons et ouuners tels doit donner à vn

que bon luy semblera, afin qu'ils luy soyent obeyssanfs, autrement s'ils ne le reuerent &

ne veulent faire son commandement, l'ceuure ne se pourra iamais bien conduire, & en
aduiendra grand dommage au Seigneur,

Philibert de l'ORME.
1515-1570.

Architecte.
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